MODELE DE DELIBERATION
Objet :
transfert de la competence « distribution publique de gaz » au sde 28.
Madame / Monsieur(1) le Maire appelle l’attention des membres du Conseil Municipal sur le rôle dévolu aux collectivités locales en matière de distribution publique de gaz.
Selon la réglementation en vigueur (cf article L.2224-31 du CGCT), outre le fait de négocier et de conclure les contrats de concession, celles-ci se doivent également d’exercer le contrôle du bon accomplissement des missions de service public déléguées et celui des réseaux publics de distribution (contrôle du développement et de la maintenance des ouvrages, de la qualité de l’énergie distribuée, de la valeur physique et comptable des ouvrages), en désignant à cet effet un agent du contrôle distinct du gestionnaire de réseau.
En l’état, il s’avère que le Syndicat Départemental d’Energies (SDE 28), auquel adhère déjà la commune s’agissant de la distribution publique d’électricité, est en mesure dans le cadre de ses compétences optionnelles d’exercer ces missions pour le compte des collectivités qui le souhaitent, et de leur apporter ainsi le soutien nécessaire dans leurs relations avec les gestionnaires de réseaux de gaz.

Au titre de ce transfert de compétence, le Syndicat serait donc amené à exercer les missions suivantes :

· étude des questions relatives à la production, au transport, à la distribution et à l’utilisation du gaz,

· représentation et défense des intérêts des collectivités adhérentes et des usagers dans leurs relations avec les différents opérateurs dans le cadre des contrats de concessions, et les fournisseurs conformément aux lois et règlements en vigueur,

· négociation et passation, avec les entreprises délégataires, de tous actes (cahier des charges, conventions, avenants …) relatifs à la délégation du service public de distribution publique de gaz ou, si la loi le permet, exploitation du service en régie,

· exercice du contrôle des distributions de gaz, du bon accomplissement des missions de service public et du contrôle des réseaux de distribution publique du gaz,

· maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre des investissements sur les réseaux de distribution publique du gaz, soit exercée en direct en tant qu’opérateur de réseau, soit dévolue aux entreprises délégataires,

· représentation des collectivités adhérentes dans tous les cas où les lois et règlements en vigueur prévoient que les collectivités doivent être représentées ou consultées.

Dans ces conditions, il revient donc au conseil municipal de se prononcer sur ce dossier, tout en précisant qu’en cas d’avis favorable, ce transfert de compétence :

· serait soumis à l’approbation du comité syndical du SDE 28 à l’occasion de sa plus proche réunion, la concordance des deux délibérations emportant transfert de la compétence au Syndicat,
· interviendrait pour une durée courant jusqu’au terme du contrat de concession,
· donnerait lieu à la perception de la redevance de concession par le Syndicat Départemental d’Energies afin de lui permettre d’exercer les missions transférées.
Ainsi, après avoir délibéré, le conseil municipal :

· sollicite le transfert de la compétence distribution publique de gaz jusqu’ici exercée par la commune auprès du Syndicat Départemental d’Energies,
· Approuve les modalités de transfert adoptées par le comité syndical du SDE 28 telles qu’exposées par Madame / Monsieur(1) le Maire.
(1) à renseigner suivant le cas
